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tenue par Monsieur le Président DEVILLERS, magistrat-désigné 

En présence de Monsieur BOUMENDJEL, Rapporteur public 

Madame OLIVA-GERMAIN, Greffière 

 
 

08 heures 30 
 

01) DOSSIER N° 2400434 RAPPORTEUR: Monsieur le Président Pascal DEVILLERS 
 

Titre de l'affaire CGV - Demande de condamner les contrevenants comme prévenus d'une contravention de grande voirie à l'amende prévue à cet effet, au versement de la 
somme de 130 195 F CFP correspondant aux frais d’établissement du procès-verbal et à la réparation du dommage qui leur sont imputables par le retrait des 
remblais réalisés sans autorisation administrative ainsi que la restauration écologique et le confortement des berges du cours d’eau sise dans la vallée de 
Sainte-Amélie dans la commune de Papeete ou par le versement d’une somme de 7 496 307 F CFP en réparation des dommages causés. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 
Défendeur Madame A.. B.. Maître F.. G.. Monsieur C.. D.., C.. E..

 Maître F.. G.. 

02) DOSSIER N° 2400465 RAPPORTEUR: Monsieur le Président Pascal DEVILLERS 
 

Titre de l'affaire CGV - Demande de condamner le contrevenant comme prévenu d'une contravention de grande voirie à l'amende prévue à cet effet, au versement de la 
somme de 85 080 F CFP correspondant aux frais d’établissement du procès-verbal et à la remise en état sous astreinte du domaine public fluvial en 
procédant à la restauration écologique du cours d’eau ou par le paiement de la somme de 8 471 635 F CFP causé par l'occupation sans autorisation 
administrative du domaine public fluvial situé au droit des parcelles S 229 à 232, sur le lit de la rivière Nahoata dans la commune associée de Pirae. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 
Défendeur Monsieur F.. G.. Maître CERAN-JERUSALEMY Paméla 
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03) DOSSIER N° 2400476 RAPPORTEUR: Monsieur le Président Pascal DEVILLERS 
 

Titre de l'affaire CGV - Demande de condamner les contrevenants comme prévenus d'une contravention de grande voirie à l'amende prévue à cet effet, au versement de la 
somme de 87 230 F CFP correspondant aux frais d’établissement du procès-verbal et à la remise en état sous astreinte du domaine public fluvial en 
procédant à la restauration écologique de la portion de littoral ou par le paiement de la somme de 6 049 663 F CFP causé par l'occupation sans autorisation 
administrative du domaine public fluvial situé au droit des parcelles AA 97, pointe AFAINA sise dans la commune de Papara. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 
Défendeur COMMUNE DE PAPARA SELARL MIKOU 

Monsieur H.. I.. Monsieur H.. I.. 
 

04) DOSSIER N° 2400484 RAPPORTEUR: Monsieur le Président Pascal DEVILLERS 
 

Titre de l'affaire CGV - Demande de condamner les contrevenants comme prévenus d'une contravention de grande voirie à l'amende prévue à cet effet, au versement de la 
somme de 137 796 F CFP correspondant aux frais d’établissement du procès-verbal et à la remise en état sous astreinte du domaine public fluvial en 
procédant à la restauration écologique de la portion de littoral ou par le paiement de la somme de 22 882 500 F CFP causé par l'occupation sans autorisation 
administrative du domaine public fluvial situé au droit des parcelles D1 et D2 lieu dit Vallée de Papeitivsise dans la commune de Papara. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 
Défendeur CENTRE HYDRO - ELECTRIQUE DE PAPEITI A PAPARA (CHPP) J.. K.. 

Monsieur J.. K.. Monsieur J.. K.. 
 

L'audience aura lieu à l'adresse suivante : Avenue Pouvana'a a Oopa Arrêté le 11/06/2025 
Le président du tribunal 
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